
 

 
Département du Gers       République Française 

 

 

Commune de TOUGET 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

REUNION du 13 Octobre 2022 

 

                                                  
 

L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, le treize octobre, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal 

de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Mairie, rue 

Maubec, sous la présidence de Madame DULONG Claire, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Mmes et Mrs, BONHOMME Fabienne, CETTOLO Patrick, DELPRAT Magali, 

DULONG Claire, DUPOUY Philippe, JOLY Christian, MATHEY Jean-Charles, MATHEY Hélène, 

MASSAGLIA Patrick, ROUX Dominique, THOUEILLE Olivier 

 

ÉTAIENT ABSENTS : Mmes et Mrs, JANDOT Régis, LABAT Anne, LACRAMPE Anne -Laure, 

LACROIX Alain,  

 

  SECRÉTAIRE : Mme ROUX Dominique. 

 

  Le compte rendu du conseil municipal du mercredi 14 septembre 2022 a été approuvé à l’unanimité. 

 

Ordre du jour : 
 

Pour délibération : 
 

1. Adhésion mutuelle santé agents : 

 
La mise en place d’une assurance santé pour les agents titulaire où contractuel au tableau des emplois 

de la fonction publique est acceptée à l’unanimité. Le choix s’est porté sur la mutuelle MNT. La 

participation de l’employeur est de 22/personne/mois (sachant que la base recommandée du dispositif 

d’application est de 15€/personne/mois). 

 

2. Achat du terrain en contrebas du Cimetière – Monsieur Degroutte : 

 

Proposition d’achat du terrain appartenant à Mr Degroutte en contrebas du cimetière au prix de 3 000 € 

plus les frais de notaire. Il s’agit des parcelles OC210 - OC230 - OC242. Cet achat est voté à 

l’unanimité. 

 

                                                                                                                                                                              

Pour information :  
 

3. Augmentation du nombre d’heures du secrétariat de Mairie : 

 

        Mme le Maire acte l’augmentation de 4 H de travail supplémentaire par semaine du poste de secrétaire         

        de Mairie. 

         

4. Modification horaires extinction éclairage public : 

 

 



 

En raison de la forte augmentation des coûts de l’énergie, le Conseil Municipal a décidé d’élargir                 

les plages horaires d’extinction de l’éclairage public nocturne comme suit : 

 

        Période d’hiver : début novembre – fin mars : 

                                        Semaine :   extinction entre 23 H et 6 H du matin 

                                        Week end : extinction entre   2 H et 7 H du matin 

  

         Période d’été :    début avril – fin octobre :  

                                       Semaine :   extinction entre 24 H et 6 H du matin 

                                       Week end : extinction entre   2 H et 7 H du matin 

 

   

  

Questions diverses :  

 
- Vente de l’ancienne scène et placard garage P. Jurado : l’agglo et les portes seront  

                 récupérés pour utilisation au garage Simorre. L’armature sera mise en vente. 

 

- Fleurs traversées du village : Devis accepté pour l’achat de rosiers + bulbe. 

 

- Mise à disposition gracieusement de la Ferme de la Culture aux Pays Porte de Gascogne quatre 

fois par an, 3 pour les associations, 3 pour la Ligue de l’enseignement. 

 

- Le samedi 1er octobre, quelques élus ont participé à une formation sur le perfectionnement de la 

communication par l’organise IFTES. Au cours de ces échanges diverses réflexions ont émergé 

vers quelques mises en place (reprise en fin de séance des points non aboutis lors des précédents 

conseils municipaux ; tout sujet porté par une personne et absente lors de la séance sera reporté; 

travaux de groupe). 

 

-  Fixation des degrés de température à la Ferme de la Culture : Mise en place lors de la prochaine 

programmation. 

 

Eté      : Seuil minimal de 25° - climatisation à la demande 

Hiver   : Manifestation : 21° 

              Hors manifestation : 14° 

 

- Contrat de maintenance de la pompe à chaleur à la Ferme de la Culture attribué à Bouygues.  

Maintenance – Main d’œuvre : 951 € 

                         Filtres             : 371 € 

                         Courroie         : 2 courroies en stock  

                         Taux horaire hors forfait : 58 € HT/h par technicien CVC (chauffage, ventilation, 

climatisation). 

           Délai d’intervention sur appel : 24 H 

 

- Une réunion des randonneurs à eu lieu le 9 octobre. Mise en place des conventions pour le 

chemin des Pigeonniers. Etude en cours pour les chemins de Betzaïres et des Maitres du Temps. 

Prochaine réunion le 12/11/22 à 10 H salle du conseil rue Maubec. 

 

- Etude de la Mare : ADASEA se rendra à Touget courant Novembre. 

 

- Eglise : Passage de câbles au niveau des chapelles, enceinte, triphasé, travaux suivis par Christian 

et Jean Charles 

 



- Terrain de pétanque : Demande de possibilité de mettre un interrupteur- minuteur à l’extérieur de 

la cabane afin que les personnes hors licenciés puissent profiter du terrain. Appel à l’entreprise 

Loze pour devis.  

 

- Lavoir : devis maçonnerie + charpente égale à 47000 € HT. Subvention DSIL pour 80 %. 

Demande de subvention au Département à hauteur de 10%. 

 

- Travaux garage Simorre : Devis estimatif 5000-6000 € (budget de fonctionnement) accepté à 

l’unanimité. 

 

- Travaux au logement de la Poste : prise de contact avec Mr Delcour, Robin. 

 

- Mariage : Location de la salle des associations à intégrer dans le contrat de location. 

 

- Une borne de trottoir va être installé devant la Mairie afin de signaliser l’angle.  

 

- Inauguration de la Mairie : Devis auprès de O Ti Touget. Lavage du dessous de la Halle à 

prévoir. 

 

- Chat : Retour d’un chat après puçage. Ouverture de la cabane à chat avec nourrissage. 

 

- Table de pique-nique au Placia : 2 modèles en béton aspect bois où béton armé. Coût 

prévisionnel 1000 à 1500 €. Budget à prévoir en 2023. 

 

- Noel : Réunion le jeudi 27 octobre à 20 H 30 pour le projet de décoration du village. 

 

 

 

 

 Fait à Touget, le 20 octobre 2022 

 

Le Maire, Madame DULONG Claire 


